
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 13 SEPTEMBRE 2022 
 
 
À une séance ajournée du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, à la Salle du conseil, le 13 septembre 2022, à 17 h 15, 
à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 
PRÉSENCES : Mme Lise Boulianne 

Mme Nada Deschênes  
Mme Valérie Dufour 
M. Philippe Roy 

 
  
ABSENCE :  Mme Marie-Chantal Dufour 

M. Guillaume Lavoie 
M. Janic Boisvert 

 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Lise Boulianne, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte à 
17 h 15.  

 
 

Résolution 2022-09-340 
 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par madame Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
A. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 

 
B. Adoption de l’ordre du jour ; 

 
C. Transport : 

 
a) Résultat d’appel d’offres 2022-04 de Transcie inc. Amélioration 

rue Zacharie – Location de machinerie et fourniture de 
matériaux ; 



D. Affaires nouvelles : 
 

a) Modification contrat enlèvement de la neige ; 
b) ______________________________________________ ; 
c) ______________________________________________ ; 

 
E. Période de questions 

 
F. Levée de la séance 
 
 

 
Transport : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-09-341 
 

Résultats d’appel d'offres de Transcie -Amélioration rue Zacharie –  
Location machinerie et fourniture de matériaux 

 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre des travaux d’amélioration de la rue 
Zacharie, M. Jeannot Lepage directeur général, a procédé à un appel d’offres 
sur invitation le 2 septembre 2022 pour la la location de machinerie et 
fourniture de matériaux sur la rue Savard ; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN seul soumissionnaire a déposé une offre ;  
 
CONSIDÉRANT QUE Transcie inc. est le plus bas soumissionnaire 
conforme au montant d’environ 208 438,20 $ taxes non incluses, tel que 
démontré dans le tableau suivant :  

 
Analyse de soumission pour la location de 

machinerie et fourniture de matériaux sur la rue 
Zacharie 

Travaux Transcie inc. 
Machinerie 89 198,20 $ 
Fournitures 119 240,00 $ 
Sous-total avant taxes 208 438,20 $ 
Taxes (14.975%) 31 213,62 $ 
Prix après taxes 239 651,82 $ 

 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSE par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’appel d’offres de Transcie 
inc. pour la la location de machinerie et fourniture de matériaux sur la rue 
Zacharie au montant d’environ 239 651,82 $ taxes incluses ; le coût étant 
approprié à même le règlement d’emprunt 585 et ses amendements. 
 
 
Transport : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-09-342 
 

Modification contrat d’entretien des chemins d’été 2023 à 2025 et hiver  
2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 

 



CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur a octroyé le 
contrat pour l’entretien des chemins été comme hiver de la Municipalité de Sacré-
Cœur, et ce, pour une période de trois (3) ans avec la possibilité de reconduction sur 
une période additionnelle de deux (2) ans; 
 
CONSIDÉRANT dans le devis de soumission une clause à l’effet que la 
Municipalité peut décider à elle seule si le contrat peut être renouvelé pour une 
période de deux ans avait été ajoutée, mais qu’une erreur s’est glissée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur demande qu’il puisse avoir l’opportunité 
d’accepter ou de renouveler le contrat pour une période de deux ans; 
 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par madame Nada Deschênes 
d’acquiescer à la demande de l’entrepreneur de façon à qu’il puisse avoir 
l’opportunité d’accepter ou de refuser le renouvellement du contrat pour les étés 
2026 et 2027 et les hivers 2025-2026 et 2026-2027. 
 
 

Résolution 2022-09-343 
 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par M. Philippe Roy que la séance soit levée à 17 h 15 

 
 
__________________________   __________________________ 
Lise Boulianne, maire  Jeannot Lepage, directeur général 

et greffier-trésorier 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 
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